
La liste des lauréats 

de notre Concours 

du plus Gracieux Sourire 

( S U I T I 0 1 U t PRCMIÈRa P A O * ) 

Ï.Ooée M i l * PLANQUE Fernande, U N Victor-
Hugo, 14*. à LOMME, 

1.067e M C R I B C R T Louis, f i l * , oit* Madagas
car, 2*4, a A U C H V - L R t - M I N I S . 

z.05*e M. H O C H C D f Z Edouard, rue d ' I t a m -
W . J 4 , a MOMTIOMV.1M-OOHBLH. 

î.05»e Mlle LECQ tuzanne, r u * Oourmont, H , 
à L ILLE. 

2 060e M LELEU Oharles, rua Déaandroulns, 
eour Vital , * V A L B M C I E H H M . 

1.061e M. OELPORTE Alfred, r u * Oupuy-de-
Lomé. 3». » L IEVIM. 

2 K l e M. COUSIN Henri , rue Pont d 'Annay, a 
LOISON-SOUS-LENS. 

2.063e M. CARPEN 1ER Leopold, r u j Pal-
dherbe, 6, a SOMAIN. 

2.064e Mlle Yvonne POOOIN, r u * de» Cana
dien», à ANZIN . 

2.065e M. BERIOU Marcel , r u * Vendevliie, 3, 
à FACHES. 

2.066e Mme TABARY Louise, rue Carnet, 17, 
a CROIX. 

2.067e M. POT Henr i , Cité Foch, 1M, A H i -
NIN-L IETARO. 

2.066e M. T I L M A N Eugène, r u * d * Droeourt, 
222, A HËNIN-L IETARD. 

2.069e M. BOURLARO André, r u * BreUgne, 
42, Cite 11, à LENS. 

2,070e Mlle Simone JOLV, rue d«* Poi lu* , H , 
A BEUVRACES. 

2.071e M. DE MiRAOOE Séver ine r u * d'Ar-
cole, 23, a L ILLE. 

2.07te M. HOSTE Henr i , r u * Honri -Ourr* . A 
T H I A N T . 

L*73e Mlle BAERT Henriette, rue de la Répu
blique, 229. a SAIMT-POL. 

2.974e Ml le OINCQ Constance, rout* d Harnes, 
à MONTICNV-EN-COHELLE. 

Du 2.075e au 2.096e prix. U n * parure man
chettes valeur 12 francs. 
2.075e M. OECISY Marceau, r u * «ean-Jaoqu**-

Rousseau, Cité du Chemtn-de-Fer, à 
SOMAIN. 

2.*7«e M. HENNEBIQUE Charles, rua Caktnne 
A AUCHEL. 

2.077e Mlle MANNIER Hélène, r u * Oelhaye, 
116, à ANICHE. 

LOTSe M. S E R I T Arsène, Cité des Glaol», 27, 
A VALENCIENNES. 

2.979e M. Charles VAN M I C H E L , rue de L U I * , 
^ ^ 234 bis A ST .ANDRÉ-LEZ-L ILL1 . 
MS9» M. UL IANI Gabriel, rua Dupuy-de-Lome 

40, A L IÊV IN . 
! . ***> Mlle FLAMAND Lucie, rua Vlctor-Hu-

go, 25, à AVESNES-LEZ-AUBERT. 
M. DELRUE Cabriel, r u * A Pois, 101, à 

CAMPHIN-EN-PEVELE. 
M. OUPRIEZ André, rue Pasteur, 10, 
à H E L L E M M E S . 

2.064e Mme Madeleine WANNIN, r u * des Myo
sotis, 29, A L I L L E . 

Ce dernier lauréat a donné le chiffre de 
175 030 comme réponse a la question subsi
diaire ; différence avec 135.115, nombre de 
réponses parvenues : 39.915. 

Lire demain, la suite de la liste 
'des heureux gagnant*. 

Lee gagnants peuvent retirer .eurs 
prix dans les bureaux du s Réveil 
du Nord •>, 186, rue de Paria, a Lille . 

Rappelons, à ce sulet, le texte de . ; l'article 9 du Règlement, disant > § 
5 

i La liste des pru représente une 
valeur de 161.500 franc*.. Le* prU seront 
A ia disposition d«a «•egnsnte en DO* 
bureaux. A UNI, 166, rue de Paris, des 
la a JD*I. auoii 4M résultais du concours 
aa&» nos colonnes. 

• li suiflra aux concurrents de )usullar -
de leur t-imu- pour tes y réclamer. 

• Les frais d'envoi seront A 1* Charge 
des bênefioiaires qui demanderont l'ex-
pei'.ition de leurs prix ». 

?„irmiinHiimtnnUniMHmiMMu«Bt^ 

Une réunion des rouîsseurs-
teiheurs de lin à Lille 

Des vœux importants 
y furent émis 

Une réunion des romsseurs de lin s'est te
nue mercredi à Lille, sous la présidence de 
M. P. Trystram, président du Syndicat des 
Fouisseurs de lin. 

M. P. Trystram prononça un discours d'où 
U résulte crue, selon ses paroles : 

« Si l'on ne vient pas immédiatement <tu 
secours du roulssage-teillage français, c'est 
se. ruine totale à bref délai et c'est, par sur
croît, livrer totalement la culture française 
A la sujétion belge •. 

En conséquence, l'assemblée adopta les 
vœux suivants qui seront présentés aux mi
nistère du Commerce et de l'Agriculture par 
Une délégation de roulsseurs-teilleurs et des 
représentants parlementaires : 

1» Les rouisseurs-teilleurs achetant et trans
formant en France des Uns seront désormais 
Assimilés aux cultivateur» et dégrevés de la 
taxe sur le chiffre d'affaires, pour tous les 
produits <le leur travail. 

8» Les roulsseurs-teilleurs seront Inscrits 
Uniquement à la 7e catégorie du tableau A 
des patentes départementales et communales 
sans aucune distinction entre exploitants de 
routoirs et fabricants par procédés non mé
caniques ou mécaniques. 

3° Des prix fermes seront appliqués ' au 
transport des lins par voies ferrées, de sorts 
que leur trafic intérieur ne soit pas, noor 
les mêmes distances parcourues, plus coûteux 
que leur trafic d'exportation. 

Importantes délibérations 
du premier groupement 

économique régional 

Contre la u Très* douanière » 
Le premjtr Groupement économique ré-

R°ïftL* S"1 r é u o i to n»«rcrsdl W courant dans 
1» salle deg séances de la Chambre de Com
merce da L1U*. sous la présidence de H. G. 
Chapnjjy H0yen t'ig*. 

Le, bureau a d'abord été renouvelé à l'una
nimité comme suit t -

Président : M. Alfred Descamps, présidant 
de la Cnambre d* Commerce de LUI» ; vice-
présidente : MM. Trystram. président de la 
Chambre de Commerce* de DunRerque ; Bou
chez, présidant de la Chambre d* Commerce 
d Arraa . secrétaire : M. L. Decroix. Prési
dent de la Chambre de Commerce de Valen-
ciennes ; commissaires des comptes : M. L. 
Colombier, président de la Chambre de Com
merce d'Annentières ; St. Jolre, président de 
la Chan.br* de Commerce de Tourcoing ; M. 
Motte, président de la Chambre de Commerce 
de Uoubaix. 

Puis. M. Alfred Descamps a pris place & la 
présidence et a remercie ses collègues de 
leur confiance. Las comptes d* KKa ci le pro
jet de budget pour 1831 ont été approuvés A 
l'unanimité M. Nanin. secrétaire général a 
donné connaissance du rapport sur le fonc
tionnement du premier Groupement économi
que régional en 1929. 

M. le Ministre du Commerce ayant trans
mis A la Ire région économique un projet de 
convention établi par le Comité économique 
de tu Société des Nations et destiné A éire dis
cuté en février prochain par les puissances 
qui prendront part a la Conférence interna
tionale pour la Trêve Douaniers et ayant de
mande, que après un examen complet •: dé-
tailléde la question. Il lui soit adressé une 
étude d'ensemble qui soit l'expression con
certée de» Chambres de Commerce du Grou
pement le 1er Groupement économique a 
adopté un rapport se terminant par la délibé
ration suivante : 

« Le Premier Groupement Economique ré
gional : Saisi par M. le Ministre du Commer
ce et de l'Industrie du projet de trêve doua
nière, établi par le Comité Economique de 
la Société des Nations. 

• Considérant que la France est dans une 
situation économique instable, en raison des 
charges fiscales qui pèsent sur sa produc
tion et des obligations sociales prévues qui 
vont accroître le prix d* revient de ses pro
duits au point d'entraver ses exportations 
et de faire craindre l'envahissemend de son 
marche intérieur. 

• Considérant dès lors que la protection 
douanière, déjà souvent insuffisante devra 
être adaptée en vue d'assurer l'existence et 
le développement de l'agriculture et de l'in
dustrie, forces productives de .a nation. 

• Considérant en tout cas qu'il est dange
reux d'envisager une trêve douanieie alors 
qu'une nomenclature Internationale n est pas 
établie et tant qu'elle n'est pas acceptée avec 
bonne toi par toutes les grandes nations com
merçantes. 

c Considérant enfin que la France ne peut 
abandonner sa souveraineté douanière a la 
tutelle de la Société des NaUons. 

a Déclare *An* qu'i l lui paraisse u t i l * d'en
trer d a n * l'examen détaillé des clauses du 
Rrejet élabore, que d a n * ses circonstances, 

s'oppose energiquement A toute trêve doue» 
niére ». 

Pour la défense des frontières 
La question de la défense des frontières du 

Nord>a été de nouveau examinée et le Grou
pement a donné son adhésion à un rapport 
comportant les conclusions suivantes . 

• Le premier Groupement Economique ré
gional : Constatant que la loi sur l'organi
sation des frontières prévoit la défense de 
la fronuere du Nord, non pas au moyen d'ou
vrages permanents, mais par un système dé-
fensif léger et mobile. 

€ Considérant qu'il est Indispensable de pré
server de l'invasion des territoires qui com
portent d'immenses ressources économiques 
tant agricoles qu'industrielles et minières. 

« Considérait «qu'il y a Heu de faire con
fiance au Gouvernement et au Haut Com
mandement ; 

« Emet le voeu : Que le Gouvernement assu
re avec la même vigilance la défense des 
frontières du Nord et de l'Est. 

LE RÉVEIL DU CINEMA 
PARIS CONSORTIUM CINEMA 

présent* : 

LE DÉMON D€ LA COQUETTERIE 
Matt Young et Joê Alden sont employés a 

la Compagnie Immobilière Ntckerbocker. 
Joè Alden possède une femme séduisante, 

Enid. en qui II a toute confiance et qu'il Juge 
épouse accomplie. 

Matt -Young est récemment marié. Sa 

r«*V. La Piste de 98 
interprété par 

COLORIS DEL RIO 
ot RALPH FOREES 

Même décision 
du deuxième groupement, 

concernant la trêve 
Le Deuxième Groupement Economique vient 

de tenir son assemblée A Amiens. Les Cham
bres de Commerce d'Amiens, d'Abbeville, de 
Beauvais. de Péronne. de Saint-Quentin et 
du Tréport étalent représentées. Le Groupe
ment a pris. A l'unanimité, u*Te décision ainsi 
conçue : 

« Considérant que la France doit continuer 
à conserver la maîtrise de son tarif doua 
nier A deux colonnes ; que le coût de fabri
cation en France n'est pas encore stabilisé • 
que diverses lois vont, sous p*u. le modifier 
profondément : que l'ancien -tarif douanier 
n'a pas été mis à jour et que son rôle est 
de compenser les charges que s u p p f e l'in
dustrie française, émet le vœu que le projet 
de trêve douanière ne soit pas adopté. > 

Chez M » d * F r a g n y 

femme. Mary, l'adore et l'entoure de soins 
constants, auxquels Matt finit égolstement 
par s'habituer. 

Mary soutrre de sentir son mari moins ten
dre et moins prévenant envers elle. 'Matt 
vante continuellement a sa femme les qua
lités ménagères d'Enid Alden. et soc écono
mie, qui ne l'empêche pas d'être très élé
gante. Si bien que Mary, sur l'insistance de 
Matt, va demander des conseils A son amie, 
pour l'achat d'une robe. Cette dernière l'em
mené chez un grand qputurier. 

Mary y trouve une robe délicieuse, mais 
dont le prix dépasse de beaucoup la somme 
ddkit elle peut disposer. 
- Prends-lé. tout de même, dit Enid. Je t'avan
cerai l'argent qui te manque et tu me rem
bourseras en prenant sur le budget de ton 
ménage. C est d'ailleurs ce que Je 'als. 

Alors c'est l'engrenage. 
Enid a rencontré chez le couturier une 

amie, la comtesse de Fragny, flanqué d'un 
vieux beau, Popsy Noms, son cavalier ser
vant. Elle leur a présenté Mary. La comtesse, 
trouvant la jeune femme charmante, l'invite, 
ainsi qu'Enid. A venir prendre le thé chez 
elle le lendemain. 

Chez Mme de Fragny, Mary se trouve ame
née A jouer au poker. Elle gagne une forte 
somme. Elle s'en réjouit : cet argent ines
péré va lui permettre de rembourser Enid et 
d'acheter, en outre, un manteau de fourrure 
qu'elle convoite. Mais comment expliquer 
ces achats A.son mari ? 

Sur les conseils d Enid, Mary invente une 
supercherie qui se retourne conùquenient 
contre elle, de sorte qu'elle perd à la (ois 
l'argent et le manteau. 

Quelques Jours plus tard, Mary, qui fré
quente la- comtesse de Fragny, se laisse en
traîner a poser chez elle en costume léger 
pour des dessins de lingerie, car ses dettes 
s'accroissent de plus en plus et Enid lui a 
indiqué que c'était la un moyen de gagner 
de l'argent et de la rembourser. 

Or, le lendemain, Joé et Matt se présentent 
chez Mme de Fragny. Ils sont chargés de si
gnifier a la comtesse, de la part de la Com
pagnie Nickerbocker, que les locataires de 
1 immeuble se sont plaints qu'on dansait chez 
elle toutes les nuits. 

Pendant que Joe va. examiner une répara
tion A faire, Matt, resté seul dans le salon, 
remarque tout A coup sur le piano le portrait 
d'Enid; il s'en empare, puis. Jetant un coup 
d'oeil sur une chaise, 11 apsrçoit des vête
ments de femme (Ce sont Justement les vê
tements de Mary qui vient d'échapper aux 
tentatives trop entreprenantes de Norrls.) Il 
n'en dit rien à Joè, mais, de retour chez lui, 
U. raconte la chose a Mary, qui l'écoute plus 
morte que vive. 

— Je ne veux plus que tu voles Enid, lui 
dit-il. Elle fréquente une aventurière chez 
laquelle d'ailleurs J'ai entrevu Popsy Norris, 
dont la réputation «si épouvantable 1 

De son côté, Joe, ne trouvant pas sa femme 
a la maison et n'écoutant pas les explications 
embrouillées de 1A bonne, sort comme un fou. 

Au domicile des Young, Matt et Mary s'ha
billent pour le dîner. Soudain, Matt aperçoit 
sur une chaise des vêlements qu'il reconnaît 
pour les avoir vus chez la Fragny. Une scène 
affreuse a lieu entre lui et Mary. 

Ce film est une épopée presque surhu
maine : l'épopée de 1 or ! Il en dit toute la 
fascination. C'est avec une foi aveugle, un 
élan unanime, pour ainsi dire religieux, un 
courage indomptable, que des milliers d'hom
mes ont quitté leurs patries, leurs foyers, 
leurs familles, po<°r aller a la conquête loin
taine du Klondike, de cette terre qui mûrit 
l'or. L'or est devenu leur chimère, leur rêva 
leur amour, leur convoitise. Tout, chez eux. 

Prend un reflet d'or, de cet or dont Us ont 
exécrable appétit. Car avec de l'or on peut 

tout. Hélas l l'or, par lui-même incorruptible, 
est le grand corrupteur. U trouble l'honnê
teté pauvre, il achète la main qui Assassi
nera U rapetisse dans le coeur la place de 
la tendresse. Il peut faire, autour d* l'hon
neur ou de la vertu, une conspiration qui 
en aura raison. 

Quand les aspirations qu'il éveille, les dra-

Oolores Del Rio 

mes qu'il provoque, s'agitent et se déroulent 
dans l'âpre solitude neigeuse où on le re
cueille au prix d'efforts et de dangers inouïs, 
le spectacle se magnifie de toute la terrible 
immensité de la nature environnante, de la 
nature qui, elle aussi, semble, a certains 
moments, travaillée par les convulsions 
d'une fièvre pareille, a LA PISTE DE (S s, 
a-t-on dit. est un film plus beau que • Ben-
Hur •. U est vrai qu'il a une grandeur tita-
nlque que la civilisation romaine ne compor
tait pas. Ce qui est sûr, c'est que partout où 
on le vit, il fut un triomphe. 

Dans ce spectacle formidable est tissée 
l'histoire d'amour de Berna et de Larry, deux 
chercheurs d'or et de bonheur qui découvrent, 
après s'être enrichis, que cet or ne leur ap
porte que la misère, la corruption et la mort. 

Dglores Del Rio et Raiph Forges interprè
tent magnifiquement ces rôles; et la comédie 
épisodique qu'y Jouent Karl Dan* et George 
Cooper est de premie. ordre. Le film tout 
entier A été conçu, dirigé et photographié 
avec une fidélité extraordinaire quant a 
l'exactitude et le détail. Aucun film ne peut 
être recommandé plus vivement que celui-ci 
aux amateurs de cinéma, quelque opinion 
qu'ils aient. 

Pendant ce temps, Joê est allé chez la com
tesse. Celle-ci réunit de nombreux hommes 
et femmes dont elle favorise les flirts. Se mé
prenant sur les intentions de Joé. elle l'ac
cuse en minaudant d'avoir pris le portrait 
sur le piano et lui propose de le présenter à 
Enid. Joè traverse les salons, écœuré. U re
connaît sa femme au milieu d'un groupe de 
jeunes gens. Enid se sent perdue. Bile ou
vre une porte-fenêtre et se précirite sur le 
balcon. SAn 'màrt l'y poursuit. Enid. affolée, 
enjambe la balustrade, reste quelques ins
tants suspendue, puis, à bout de forces, lâche 
la barre de 1er, et vient s'écraser sur le sol. 

Au matin, Matt, ayant appris par suite 
de quelles circonstances sa femme a été en
traînée et comprenant qu'elle est toujours 
digne de sa tendresse, se réconcilie avec 
Mary. 

*^**B^*****0*^0*^^***********^**I**^^*0*******0*** 

LA V.E 
MUV.CALE î 

Arrestation de l'auteur du crime 
de Pont-Sainte-Claire 

L'auteur du crime de Pont-Sainte-Claire 
Dler'i Sttre, a r rè'é- On je rappelle que M. 
Henô Naboulet, rui se promenait nuitamment 
avec sa fiancée, fut tuf d'un coup de feu par 
un individu que les croisa. La leune fille 
avait distingué un soldat noir qui prit aussi
tôt la fuite. I.e meurtrier est le malgache Le-
bodo, domicilié près du lieu du crime. Le mo
bile du crime a été a"oué par l'assassin 

En rencontrant le soldat, la leune 'ille 
aurai dit: « Allons-nous a. votlA in noir » 

L éplthète de noir aurait d'autant plus vexé 
Lebodo mi 11 était en état d'ébrtêté. Il s'em
busqua A quelque distance, attendit le na«-
sage du couple, s'avança brusquement et. fit 
feu à bout portant sur M. Naboulet 

LE CHORAL NADAUD ET LA MUSIQUE 
DU 1er REGIMENT DES GRENADIERS 

BELGES 
Nous apprenons que dans le courant de c* 

mois, la musique du 1er régiment des gre
nadiers belges, sous la direction du capi
taine V. Bury, inspecteur des Musiques d* 
l'Armée, se rendra à Paris pour y donner 
un concert A l'Opéra, en collaboration avec 
le Cercle choral Nadaud. de Roubalx, placé 
sous la direction du maître Dulsburgh. 

Ce concert, qui sera donné au profit d'une 
oeuvre franco-belge, sera rehaussé par la 
présence des plus hautes personnalités, 
tant franafalses que belges. 

ON DEMANDE DES, MUSICIENS 
Musiques Civiles 

LUy-turU)utcq S.-el-M . — C'n jflombler 
Jouant du piston ou bugle trouverait bonne 
situation, avec logement assuré, en adres
sant'offres et conditions à M. Anglanda, chef 
de musique A IJsy-sur-Ourcq (S.-et-M.I. 

Cannes 'A -M.). — L'Harmonie Municipale 
de Cannes demande deux solistes, piston et 
basse, appointements de D.VY) a i '>i" fr 
Ecrire au président. Maison Boulay. rue du 
11-Novembre, à Cannes. 

Thounrs 'Deux-Sèvres). — Un bon violon
celliste est demarde par la Société des Cort 
certs de Thouars Un emploi sédentaire esi 
réservé et 'le nombreuses leçons lui seraient 
facilitées. S'adresser à M. le docteur Fourré, 
président. 

Cotisons (Aisne). — L'Harmonie • Les Amis 

Réunis • procurerait a bons musiciens le* 
emplois de : peintre en lettres, relieur, s«sr-
luiie.s. électriciens, mécaniciens en machi
nes agricoles, tourneur sur parallèles et 
iraiseurs. S'adresser au directeur de l'Har
monie, 3. rue de la Victoire, A Soissons 
(Aisne). 

Partenau 'Deux-Sèvres). — L'Harmonie de 
Parthenay réserve une place d'ouvrier éleo-
tricien a bon musicien louant soit trombone, 
basse ou caisse clair. Ecrire A M. Casser, 
chef de musique. 

Musique* Militaire* 
Oudjda (Maroc oriental). — La musique du 

te zouaves réserve des places d'engagés pour 
deux, trois, quatre ou cinq ans, a musiciens 
pouvant faire une bonne partie. Avantages 
nombreux et possibilités d'être nommé capo
ral. S'adresser au chef. 

Salnt-Rrleuç Côtei-au-Nord). — Le 48e RI. 
offre deux places de sergents, libres actuel
lement, a une bonne clarinette et un bon 
piston. 

Avignon (Vaucluse). — La musique du 
rie régirnsnt de tirailleurs algériens, en gar
nison a Avignon, accepte des engagés et ren
trâmes avec primes, facilité de suivre les 
cours du Conservatoire et autres avantagea 
S'adresser au colonel commandant le régi
ment. * 

Orléans (Loiret). — La musique du 
'•Te R.I. a Orléans accepte des engagés mu
siciens, primes d'engagement et de nombreux 
avantages sont accordés Pour tous rensei
gnements s'adresser au chef M Planés. 

Amibes 'A.-M.). — Le ïf> bataillon de 
chasseurs alpins, en garnison A Antlbes, 
offre des places d'engagés volontaires aux 
Jeunes musiciens Primes d'engagement et 
participation rémunérée à toutes les fêtes 
de la côte d'Azur. S'adresser A M. Achfll^. 
chef de musique de Ire classe au «V B.C.A. 

« L ' É C O L E C H E Z S O I » 
Méthod* Spécial* a"Enseignement par Correspondance créée en 1831 par 

L l C O U SPÉCIALE DES TRAVAUX PUBLICS, OU BATIMENT ET DE L INDUSTRIE 
I L Léon E T S O U I S . INGÉNIEIR-DIRSCTSCH 

FORME d w INGÉNIEURS et TUCHNIC1BNS, 
eis..., pour les carrière» des Travaux 

Bâtiment, de la Topographie, de la 
da l'Electricité, da U Métallurgie. 
do Froid Industriel et leur dAllvr». 

public», du Bâtiment, da la 
Mécanique, ' 
daa Minée, 
»pr*e examens M production da léWreaxiaa' 
proraeeioaBellaa, des diplômes et certificat» 
constatent leur capacité. 

COMPLÈTE l M élèves sortant des diverses 
Ecole» techniques de l'Etat ou 

autres se laer damnant une inatroenon pra
tique spécialisée dans la carrière qu'ils ont 
ctiotste. 

PREPARE ••* Concoure techniques dan mi
nistères des Tfavaux publie», de 

l'intérieur, da l'Agriculture, de la Mar ne. de la 
Guerre, de l'Air, du Travail, des Colonies, du 
Commerce et de llnduatrle, de» Postes et Télé
graphes, ainsi qu'aux examens at ceeoaars daa 
Compagnies da Chemins de 1er, da U Ville 4e 
Paria et des Grandes Villes 

ACHÈVE '• formation pratiqua daa Élève» an 
mettant * leur dianoeition, pendant 

une certaine époque de l'année, la» ateliers, labo
ratoires, selles» dessaie, polygone», etc. de 
l Ecole d application da Caohan pour y travailler 
dans des conditions de réélit* Indualrielle. 

Écrives S la Direction : J, Rue Thenard — PARIS ,V>. pour demander aea ootlcoa al programmes 
VlaX'm lee Laboratoire» et tes Installation» de fÉoole PARTS et CACaHAM 

COUR D'APPELEE DOUAI 
Les maris violents 

Lucien Butez, demeurant a DUNKETtQUE, et 
sa femme, née Jeanne Cassa, se trouvaient un 
jour au bureau d'assistance Judiciaire, lors- I 

3u'une discussion surgit entre eux. Et è bout | 
'arguments, Bertez se laissa aller & flanquer 

une correction un peu sévère A son épouse. | 
Le Tribunal lui Infligea, pour ce fait, quinze ' 

jours de prison. 
La Cour confirme purement «t simplement 

le premier jugement. 

— Augustin Dupas, domicilié a DOUCHY, a, 
un soir qu'il était de mauvaise humeur, roué 
sa femme de coups de poing. 

Cala lui valut d'être condamné à 50 francs 
d'amende par le Tribunal de Valenciennee. 

Dupas, qui a tait appel du lugement. ne se 
présente pas. 

La Oeur, dans o*s conditions, le condamne 
Par défairt à t jours de prison et à 18 franc* 
d 'AMI#flO#e 

Accident mortel à Roubaiz 
Le & mars de l'année dernière, vers 18 heu

res, à Roubalx. M. Firmin Vannoime. charre
tier a CROIX, conduisait un camion qui re
morquait un chariot. Tout & coup, trois ga
mine qui sortaient de l'école s'amusèrent è 
monter sur le timon de la femorque, sans que 
le conducteur remarqua leur présence. A un 
moment donné, l'un des enfants, le Jeune 
Vansdenklste. 9 ans. tomba si malheureuse
ment que deux roues lui passèrent sur la 
corps, il mourut le lendemain. 

Poursuivi pour homicide involontaire. Van-
holme. qui était en contravention avec l'ar
rêté municipal concernant les remorques, fut 
condamné par le Tribunal de Lille A 25 et 
i francs d'amende et h verser à la mère de 
la petite victime, 10.000 francs de dommages-
intérêts. 

En appel, l'affaire est plaldée par M* 5TI-
vlar, pour le prévenu et par M« AlUtert, pour 
la partie civile. 

La Cour élève a 100 francs la peine d'amende 
prononcée contre Vanholme. en Première Ina-
lanoe M a TO.000 francs le taux des dommages-
Intérêts. 

Les accidents d'auto 
Le 18 septembre 1928. M. Albert Cerf, pho

tographe, pilotait une auto sur la route de 
CALAIS à SAINT-OMER Soudain, l'automo
biliste qui abordait un carefour à une grande 
vitesse, télescopa une autre auto pilotée par 
M. Thulllier. 

L* choc fut terrible, le malheureux Thulllier 
eut le thorax défoncé et succomba peu après 
Sa femme qui l'accompagnait fut blesse. 

A la suite de cet accident. Cerf fut condamné 
par le Tribunal de Bouljgne a 3 mois de pri
son avec sursis, è 50 francs d'amende pour le 
délit et è 5 francs pour la contravention. En 
outre, l'imprudent automobiliste s'entendit 
condamner è verser & Mme Vve Thuilller-
Quesle, 80.455. fr. 86 de dommages-intérêts et 
à une indemnité provisionnelle de 10.000 fr. 
en attendant les conclusions des médecins 
experts 

La Cour, indulgente, réduit le sanction pénale 
& un mois, elle maint ent le surfis ainsi que 
l'amenda et l'expertise Elle conl rme l'indem
nité proviB'onnelle de 10.000 francs accordée è 
Mme Tbuillies, maie elle réduit è 60.455 francs 

le chitire des demmagea intérêt» qui lui ont été 
attribués à la suite 4e la mort de son mari, 

M. Lucien Kranojue ille. représentant da coos-
merce A Douai, a renversé, avec l'auto qu'il 
pilotait, rue des Glacis, M. Legré. entrepreneur 
avenue du Quatre Septembre, crut fut sérieuse
ment blessé. 

M. Ki*anq leville a été condamne A 25 fr. S» 
5 francs d'amende par le tribunal d* Douai. 

En appel, il s'agit surtout de raspoosAjDtUté 
civile. 

M. Fmnqueville pilotait, le jour de reocideos» 
une voiture appartenant h la Société Paty. ga> 
race. 

L'affaire est nlaidée par M« PnaJempiir pour 
M Paty et M» DelrooUe pour M. FranquevtliB «t 
M» Vanfiouille nour M Legré. 

La Cour confirme le premier lugement et nt» 
serve la ejuealion du civilement responsable, la 
Société Paty étant en liquidation. 

La fraude alimentaire 
Arnould Dclpierre. marchand de beurra, ( 

été cond imné par le tribunal de Lille, le 22 oc
tobre dernier, a 15 tours de r>riaon avec sursis 
et 500 francs d'amende iour fraude alimentaira. 

Le Cour confirme le premier jugement. 
La chasse interdite 

Surpris alors qu'us chassa ent en tempe et 
avec de* engins prohibés. Gustave Mul'.emetafcsr 
et Charles Baert ont été cendnmnés t DunJoaT-
que chnrun A huit jours de nnson. 100 frênes 
d'amende et 1 fr. de dommages-intérêts en bé
néfice de M. Duriez, partie civile. 

La Cour «upprime la peina de nrisoa et eonv 
firme le taux des amendes infligées aux dsnnt 
adeptes de Nerarod. La partie civile conserva t* 
franc symbolique qu'elle avait damun''. 

Un monsieur peu commode 
Edmond Thiroux. cultiwjusur A aSeimnies, • 

outragé, le garde champêtre de l'endroit. Ce °M 
lui a valu è Avesnes. 16 fr nos d'amende. 

En appel, Thiroux as voit Infliger 50 tranca. 
Vol de pommes de terre 

André Hingeval. 19 uns, verrier A Absootx, 
s'est accusé, un jour, an même temps qu'A ac
cusa son père, d'avoir dérobé des pommas de 
terre dans les chamns. Puis il revint sur ses 
déclarations. Mais l'enquête établit que le jeune 
gredin avait bien dérobé des pommes de terre. 
En ce qui ooneerne le père, rien ne hat —^uvét 
Aussi André Kingeval ruMl condnmné. t ValanV 
ciennes. è huit jours de prison avec sursis «t 
?5 francs d'amande. Son père Léopold tut *o-
quitté. 

La Ceur. après plaidoirie de M* 
confirme la décision des premiers luges. 

Une bagarre à Roubaiz 
A la suite d'une bagarre qui avait 'olaté à 

lloulaix entie 5oda!istcs et communi-*es, a» 
tribunal correctionnel de Lille mveil prononcé 
contre que q es uns 'les belligérants les ootv 
damnnlions suivantes ! 

Henri Baril. 3 mois de prison et 50 francs 
d'amende : Alphonse Set. Gustave Bouquet «A 
Désiré Gillet. 2 mois avec sursis et 50 francs 
d'amende : Jules l'.uialain. ! mois sans sursis et 
5f) troncs d'amende. 

Un dixième inculpé. Arsène Vandekerkove, tôt 
acquitté. 

Les condamnés furent en outre asereints A 
payer SOiOOO francs -de dommages-intérêts a 
M. Rassemont, partie dvile 

Après plaidoinè^'rle M* E.'Wffier et Du''i>l-
lée la Cour renvoie l'affaire au 31 Janvier ponjr 
l'arrêt. R. I. 

ceux qui las ont employé»» 
plos évidente de leur 

"Vos Reins causent vos m a u x " 
Graves et nombreux sent les maleiaea et maladies enxt 

éclatant par santé d'an mauvais état daa rein» I Comme 
conséquence» de leur congestion apparaissent, d'abord 
le mal de dos, puis, rhumatisme, sciatiqaa, albumine, 
urines foncées, enflures de» cheville», cystite, catarrhe 
de le vessie. Faites se pins vite sue rare da Pilule» 
Fo»ter. L'opinion sincère de ce 
n'est-elle pas la preuve la 
efficacité r 

Mme E. Poulain, t Masnj (Nord) écrit t c J* m» soignais sans 
de otolentes crises de coliques néphrétiques avaient débuté par un mal de 
dos. atteint* d'enflures aux chevilles, d'insomnie, d'une grand* fatigue, 
d'éblouissements, de sueurs saisies de pissons, je n'avais plus de goût i la 
oie. Quelques cure» de Pilules Poster m'ont complètement rétablie, s 

Pilules FOStERpïrr.,vei35" 
Tontes pharmacies. — La boita : 7.W — L* double-botte : t* tr. a 
on franco H. Binon, pharmacien. H. ru» Saint-Ferdinand. ParU-t> 

E. BENOL. 

AVIS AUX AUTOMOBILISTES 
A la suite d'une réunion tenue le 8 janvier 

A la Préfecture par la Commission consultative 
des retraits de permis de conduire les automo
bile*, les sanctions ci-après ont été prises è 
l'égard des conducteurs ayant contrevenu aux 
prescriptions du Code de la Route : une annula
tion de 9 mois : une de 6 mois ; une de 4 mois ; 
une de 3 mois • une suspension de 6 mois ; 
une de i mois : une de 1 mois : quatre de 
15 jours : un avertissement sévère a été adressé. 

ois» . 

De» subventions du Ministère de 
l'Agriculture pour le reboisement 

Pour donner une impulsion nouvelle aux 
travaux d» reboisement, la ministr* de l'Agrl. 
culture alloue des subventions en nature 
(plants, graines) aux propriétaires particu
liers ayant entrepris le reboisement de terres 

Improductive* (lot* da 4 avril 18BI «t tW 
1G août 1013). 

Si ces particulier* ont constitué d** asso
ciations forestières, ils peuvent participer aux 
subventions accordées sur 1* produit des Jdux 
fart. 40 de ta loi des finances du 31 Juillet 18*») 
SI les associations sont coopérative*, elles 
peuvent, bénéficier, en outre, d'avance* a 
long terme, au taux de t %. pour un* durée 
qui peut * tre portée lusqu'a cinquante ans 
fart. M de la loi du & août 1920, sur le crédit 
mutuel et les coopératives agricoles. « j . O. 
du 7 août 1980) 

Les propriétaires ont droit, de plus, il l'exo. 
nératlon complète ou partielle de l'impôt, 
pendant trente aqs, en o* qui concerne le* 
terrains reboisés 

Lee communes bénéficient des menas sutv 
ventions en nature et aussi de subventions en 
argent. De plos. «Iles peuvent recevoir des 
subventions sur le produit des tsux. Mais, 
dans 1* cas de* communes, la surface à \ ' 

rtiULLETON OU 18 JANViiBR 1980. — N» » 

II*>€II 
HUM If 

P*R. MICHtU. rAOUPHY 

Le cars breton, comme cm disait de lui 
dans le pays, avait la tète chaude, mais le 
cœur sur la main 

Regrettant d£jù d'avoir rudoyé l'inconnu, 
tl lit, radouci : 

— Mon Dieu., oui... je permet» bien qu'on 
vienne pécher... mais j'aime bier^.. savoir 
qui. Il y a des raisons pour ç a . . 

— Rien de plus juste... Vous ne me con
naissez pas... Je m'appelle OUivier (Marce
lin), arrivé d'hier de Paris où je suis cocher 
à « l'Urbaine»... 

— Le fils de l'ami OUivier... le bon vieux 
d'à coté . avec qui on prend un verre de 
tempe en temps? 

— Lui-m*me mais n'êtes-vous pas... 
— Berniel.. parfaitement ! Çh bien ! topes 

là. voisin, et venez tant nie vort» voudras 
voua êtes ici comme chez voua ! Excusai-
moi... mais... une figure que ie ne connais 
pas... à cet endroit... ça nie rend méfiant 
malgré moi. Fi!?ur"-vous que... là où 
vous êtes, en ce moment U y a eu an 
trime de commit... 

— Un crime L.. 

— Des misérables ont jeté un enfa ît a 
la rivière... 

— Pauvre petàt ! 
— Mais il a été sauvé !... Un vrai raiia-

cle... 
— On n'a jamais retrouvé les auteurs de 

ce forfait, 
— Non !•.. et nous avons, ma femme et 

moi, adopté le cher mignon que nous ado
rons comme s'il était à nous. Par exem
ple..- Si je les retrouvais... ces bandits-. 
le ne sais pas ce que j * leur ferais. Ils 
avaient tout bien calculé pour que leur in
nocente victime ne pût échapper à la 
mort " 

Et Berivel raconta alors à Olivier U s 
circonstances dans lesquelles il avait trou 
vé cet enfant qu'Isabelle et lui considé
raient comme leur propre fils. 

— Il arrive parfois, — dit-il en finis
sant, — que les assassins, poussés par une 
force invincible, se rendent SUT 'e théâtre 
de leur forfait, pour voir si le cr^me a 
été découvert, si la victime a survécu... 
alors vous comprenez... 

— Le faH est que je ne paye pas d* 
mine 

Le cocher, en disant ces mots, montrait 
à Bemlel ce vieux veston tout fripé, qu'il 
avait mis pour aller à la oêche.-

— On dirait que je sors d* prison... Mais 
c'est à l'hôpital qu'il* m* Vont arrangé 
comme ça ! 

— Continuez donc traacjulllement vo
tre pêche, ivoisin : mais , par exemple, l'y 
mets une condition... c'est que vous veniez 
manger chez nous... à midi sonnant. 

— Comme je suis... voua n'y penses pas I 
s » » taire un brin de toilette » 

— Bien sûr... sans façon • Autrement. U 
faudrait que mol aussi j * me mettre sur 
n mon trente et un ». Alors, c'est entendu, 
je compte sur vous. Tenez, si vous voulez 
pêcher des écreVsses. . ie vous donnerai 
des •< balances » pour les nrendre... j'en 
ai chez moi oui ne font rien. 

— Ah ! ça me fait bien plaisir.-. La po
che aux écrevisses, cela demande du mou
vement, du coup d'oeil... c'est bien plu* 
amusant que de taquiner le goujon. 

— Et ie vous montrerai un petit coin.-. 
que je suis seul à connaître... grâce à mon 
flai'r de chasseur... et où les écrevlsse* ont 
émigré en tas. à cause du tic tac du mou
lin oui les a chassées de tout* cette parti* 
de la rivière. 

Puis, sur une cordiale poignée de main, 
Berniel, allant à son travail, prit congé 
de son invité... 

Lorsque midi sonna, OUivier, e-uti avait 
pris de quoi faire rme bonne friture, se di. 
rigea du coté de la ferme. 

Isabelle, la jcV* paysanne, et son mari 
s'empressèrent de faire fêta au voisin. .-

Un Parisien, c'est une aubaine-.. Il ap
porte toujours avec lui un peu de cet en
train r e u r et bon enfant qui caractérise 
le peuple de la grand* capitale. 

La cocher d* J* • Urbain* » était un 
joyeux compagnon qui avait tout plein 
d'histoire* amusante* à racontar. 

Du reste, sa nature ouverte, loyale, 
avait plu de suite à Bemlel mil avait déjà 
beaucoup d'estime pour le vl*jzx père. 

Isabelle s'amusa de la méfiance que 
son époux avait éprouvée tout d'abord en 

. apercevant l'honnèta ptebeur 4 l a UCM. 

— Voilà ce que c'est d'avodr un veston 
tout fripé 1 — fit OUivier en riant. 

— U lui faudrait un sérieux coup de fer, 
•t avec cela quelques petites reprises, — 
dit la fermière. 

— Quand on est vieux garçon, — répli
qua le Par isen en vacances. — il faut se 
résigner à n* jamais avoir d* reprisas. 

— Nous allons maintenant aller fum*r 
une pipe, à l'ombre, sous le gros pom
mier du jardin, — conclut Berniel. 

— Comme il fait chaud, — reprit sa 
femme. — M. OUivier quittera son veston 
que j'arrangerai pendant ce temps-là. 

— Oh t madame... ce serait vraiment 
abuear... 

— Laissez donc I — dît Berniel, «J ma 
femme a raison ; entre voisins, il faut bien 
se rendre service. 

Dans la mouvement que fit 1* eochar 
pour enlever son veston, un papier s'é
chappa de sa poche. 

Tl était plié à la façon d'une Uttre, 
mal* sans son enveloppa Berniel se bais-
ea pour le ramasser-

Le papier est dans sa main... et... sans 
qu'U le fasse exprès... son regard tombe 
dessus... 

Alors... U tressai l le - malgré lut .- en 
proie à un Indéfinissable senttrr.ent... 

OUivier. an riant, s'est frappé 1* front 
H •'écrie -

— Faut-il que je sols étoorid I... La let 
tre... que je m'étais promis da rapporter... 
à l'adressa., qu'il y a dessus. Mais... dia
ble... qu'est-ce qu'eUe est devenue... cette 
enveloppa T-# 

U fouille dans la poche de son veston 
que Mme Berniel tient dans se* mains... 

Il en retire l'enveloppe... tout en expli
quant à sos hôtes l'Incident banal qui l'a 
fait entrer en possession de ce papier dont 
il ignore le contenu... 

Apres avoir lu l'adresse, U fait, tout sim
plement : 

— Je remettrait le tout sous une autre 
enveloppe que j'enverrai à l'adresse en 
question-

Et il «'apprête à reprendre la lettre que 
Berniel... en proie à on émotion crois
sante, continue de garder. 

Le rude gars breton avait lu, «or le pa
pier, ce mot : « Roecoff », qui le fascine... 

N'est-ce point le nom de son pays na
tal dont le* deux syllablea rude* vtenntnt, 
jusqu'à lui porter l'odeur des goémons 
dans la bris* saline «t 1* murmure des 
floU mourant sur la grève, et le vent sou. 
pirant dan* lee genêts de sa lande bre
tonne T... 

Mais son regard... machinalement... 
s'est porté... une ligne plus haut... n a lu 
ce nom : « Le capi ' '"i* d'Armor »... 

C'est pourquoi une force supérieure A 
sa volonté le force à ïire... ce qui précède 
ce* mots., lee phrases qui suivent... 

Isabelle, sa femme ; OUivier, son hôte, 
1* voient... 

Qu* peut donc renfermer ce mystérieux 
document pour produire un* pareille im
pression sur Berniel dont l'àme est aussi 
forte que le corps est robuste 

Mais le rude (ils de l'antique Bretagne 
s'est ressaisi... Ce n'est point en restant là, 
doué par l a etuDeux, qn'U enancera m o i , 

que ceasofit à cette épouvantable chose quel 
la l e t » vient de lui révéler. 

Non* . . . L'heure est aux réaohitiona 
énergiques... aux actes virils... La tempa 
qui s'écoule-.. c'est la mort, peut-être 
pour ceux dont U est question... Frappant 
de son poing noueux la dure table de" 
chêne, U s'écrie : 

— « Madoué I... » Le sang d'Armor «al 
en péril... et tu es encore ici... Berniel L.» 
Allons... à l'ouvrag* I... rT-'s-tol en rou
te !... Va défendre l'enfant d* ton colo
nel t 

a C'est Mme Adriei.ne d'Armor qu'il 
faut retrouver... c'*at eU* — te dtrafrt la 
chef — que tu dois arracher au péril qui 
la menace I Tu «ai* bien..- gars breton... 
que dans las naufrage»., on sauve d'a
bord les femmes et les enfants '.„„ 

Cette exaltation étrange effrava Isx*> 
belle. . Jamais *U* n'avait vu eoa mari 
comme cela... 

— Berniel... mon ami, qu'est-ce nue M 
as T... Vovons l... fit-elle, prête à pleurer. 

— Voisin 1 — s'écria l'honnête OUlvl*r, 
— celte lettre est donc bien terrible qu'elle 
vous met dans cet état ? 

— Ecoutez... je v*i* voua dire l — ré
pondit Berniel toujours sombre. — Tout la 
monda «ait dan* la paya--- que je m étal* 
fixé ici pour rester auprès du tombeau, 
là. dan* notre petit cimetière, où repose, 
avec Mme Lucienne son épouse, mon co
lonel. Yann d'Armor. tué à côté de moi-» 

« Je savais son fias Henry lancé dans 1* 
brillant chemin qui mené à la gloire, aux 
honneurs... Il était mariée, heure»*... 

Chan.br*

